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PROVINCE DE QUÉBEC                                 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE LAUNAY/TRÉCESSON 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
Du mercredi 20 juin 2018 à 19 h  

Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Launay - Trécesson tenue à l’école Morency de Trécesson le vingt juin 
de l’an deux mille dix-huit à dix-neuf heures. 
 
 
 

 
Mmes Louise-Andrée Audet, Présidente 
              et substitut au comité parents 
  Carolann Brochu, enseignante  
           Vivianne Caron, enseignante 
           Claudine Martineau, parent 
  Marie-Claude Trudel, enseignante 
Ms.      Jean-François Drouin, parent                
           Sébastien Boucher, délégué au 
                 comité parent. 
 
Aussi présent : 
M.  Steve Marquis, directeur 
  
 

 
   
 
Le quorum est atteint. M. Steve Marquis, directeur, souhaite la 
bienvenue aux membres. Il est 19 h. 
 
 
CE-680-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Sébastien 
Boucher, 
 
 QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté avec 
quelques ajouts. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
 

CE-681-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Jean-François 
Drouin, 
 
 QUE le procès-verbal du 11 avril 2018 soit adopté tel que 
présenté avec modification au point 7.2 de la date du 20 juin pour le 
22 juin pour la sortie des élèves de 3e et 4e année. 

ADOPTÉE. 

Prés. Abs. 
 

X 
 

 X 
 X 

X  
X  
X  
X 
 

 

 
X 
 

 

1. OUVERTURE DE LA 
SÉANCE, SALUTATIONS 
ET PRÉSENCES ; 

2. LECTURE ET 
ADOPTION DE L’ORDRE 
DU JOUR ; 

3. ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL ET SUIVI DE LA 
SÉANCE DU 11 AVRIL 2018 
et suivi  ; 

PRÉSENCES ; 
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Aucune. 
 

 
 
Aucune. 
 
 
 
6.1 Budget initial : 

Une légère hausse de la clientèle pour 2018-2019.  Augmentation des 
revenus en 2018-2019.  Hausse du salaire de la direction.  Montant 
global :  637,416$ pas de surplus de prévu.  Coût par élève 9,806$ 

CE-682-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Marie-Claude 
Trudel, 
 
 QUE le budget initial soit accepté tel que présenté.  
 

ADOPTÉE 
 
6.2 Changement de nom d’école :  
On enlève le mot «institutionnelle » de École institutionnelle Launay – 
Trécesson pour avoir comme nom :  École Launay – Trécesson. 

CE-683-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Louise-Andrée 
Audet, 
 
 QUE le nom de l’école soit adopté tel que proposé. 
 

 ADOPTÉE 
 
 
7.1. Sorties éducatives : 
21 juin : sortie au cinéma dîner au parc et crème glacée pour les élèves 
de l’école Morency. 

20 juin :  sortie au Refuge Pageau et l’après-midi chez Marie-Claude 
pour les élèves de 3e et 4e année. 

27 juin : journée pédagogique à Amos pour les enseignantes. 

CE-684-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Claudine 
Martineau, 
 
 QUE  les sorties éducatives soient adoptées telles 
que présentées. 

ADOPTÉE. 
 
 
 
 
 
 

4. INTERVENTION DE 
L’ASSEMBLÉE ; 

5. CORRESPONDANCE ; 

7. APPROBATION ; 

6. ADOPTION ; 
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7.2. Services complémentaires et particuliers : 
Psychoéducatrice :20% (1 jour/semaine) 
1 poste à 26 h 25 : poste maintenu 
25 h de TES : poste ouvert pour une TID en 2018-2019, si pas comblé 
Orthopédagogie :  Annie Lemay à 30% de sa tâche dans le secteur 
(1.5 jour/semaine. 
Pas d’orthophoniste à temps plein. 
 
CE-685-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Sébastien 
Boucher, 
 QUE les services complémentaires et particuliers 
soient adoptés tels que présentés. 

ADOPTÉE. 
 
 

7.3. Régime pédagogique : 
 
7.3.1 Horaire de l’école :  

Aucun changement. 
 

CE-686-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Louise-Andrée 
Audet, 

QUE l’horaire de l’école soit adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
7.3.2 Listes de matériel didactique et de fournitur e 

scolaire : 
Suite au recours collectif, les listes sont beaucoup plus 
détaillées. 
 

CE-687-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de M. Jean-François 
Drouin, 

QUE les listes de matériel didactique et de fourniture 
scolaire soient adoptées telles que présentées. 

 
ADOPTÉE. 

 
 
8.1. Fourniture scolaire : 
Voir au point 7.3.2 avec le matériel didactique. 
 
 
8.2. Surveillance du midi  ; 
     2 postes de maintenus : 

- 1 poste à 13h10 à Launay  
- 1 poste à 12h30 à Trécesson 

 
 
 
 
 

8. INFORMATION ET 
CONSULTATION ; 



503 
 

 

8.3 Les conférences 12 et 13 juin  : 
 
Madame Sarah Plourde est venue faire une conférence à Amos. 
 
 
8.4 Nombre de parents sur le conseil d’établissemen t : 
 

Maintien de 4 parents / 4 membres du personnel. 
 
 
8.5 Identification de la date de l’AGA; 

 
Le mercredi 26 septembre 2018 à Trécesson. 
 
 

8.6 Mesures numériques : 
 
6000 points par école à dépenser. 

 
 
8.7 Plan d’effectif des directions :  

 
3 postes sont ouverts – plusieurs changements à venir. 
 

 
8.8 Nouveau logo-école du secteur : 
 
Présentation aux membres du CE du nouveau logo de l’école. 
 
 
8.9 Balance d’argent du CE  : 

 
Il reste 400$ - Trécesson 2 ballons-poire et 1 table de 
mississipi; 
Achats seront offerts à Launay. 

 
 
8.10  PEVR : 
 

M. Steve nous présente le napperon du PEVR 
 

 
 

9.1. Comité de parents (CSH) : 
Discussion face à un cas d’intimidation :  la non-réaction de la 
direction. 
 
 
9.2. L’OPP : 
Organise un BBQ vendredi 
 
 
 

9. RAPPORTS 
(information)  ; 
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9.3 Conseil des commissaires ; 
Travail sur le PEVR 
 
 
 
 
Aucune 
 
 
 
 
 
 
Le 26 septembre 2018. 
 
 
 
 
 
 
Belle année. 
 
 
 
 
CE-688-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Claudine 
Martineau, 
 
  QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
Il est 10 h 40. 
 
 
 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Louise-Andrée Audet, présidente Claudine Martineau, secrétaire  

12. ÉVALUATION ; 

13. LEVÉE DE 
L’ASSEMBLÉE ; 

10. AFFAIRES 
NOUVELLES ; 

11. DATE DE LA 
PROCHAINE RÉUNION ; 


